
  

 Assemblée publique  

      Date : Le lundi 16 octobre 2023 
      Heure : 19 h 

    Endroit : École La Chanterelle, St-Paul-de-la-Croix 
 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Mot de bienvenue, ouverture de 
l’assemblée et vérification du 
quorum 

 

Mme Catherine Fitzback souhaite la bienvenue aux 
membres. Vérification du quorum et le nombre de 
parents est respecté suite à l’assemblée extraordinaire 
tenue à 18h55.  

Absent : Fiston Ndjembi-Souna 
 

 

2. Présentation des membres du 
conseil Chaque membre se présente en nommant de quelle 

école ou de quelle municipalité il est rattaché.  

 

3. Lecture et adoption 
de l’ordre du jour 

 

Mme Fitzback fait la lecture du projet d’ordre du jour et 
demande si des ajouts sont nécessaires.   

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Émilie Benoit  
 
QUE l’ordre du jour soit adopté avec les ajouts 
demandés. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
 

 

4. Élection des officiers :  

 

 

 

 

 
Mme Fitzback explique les différents mandats du 
poste de président au conseil d’établissement qui 
seront applicables pour une période d’un an. Elle 
explique aussi que pour les postes de président et 
vice-président, elle ne peut pas proposer des gens.  
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a) Président(e); 

 

 

 

 

 

 

b) Vice-président(e); 
 

 

 

 

 

 

 

c) Secrétaire; 

 

d) Trésorier ou trésorière; 
 

 

 

e) Nomination des 
représentants de la 
communauté (s’il y a lieu) 

 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Julie Bélanger 
QUE Mme Émilie Benoit soit nommée présidente.  
 
Après discussion, Mme Émilie Benoit accepte le poste 
de présidence.  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.        

 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nancy Dubé 
QUE Mme Véronique April soit nommée vice-
présidente.  
 
Après discussion, Mme Véronique April accepte le 
poste de vice-présidente.  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.        

 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Marie-Pier Sirois 
QUE Mme Julie Bélanger soit nommée secrétaire et 
trésorière du conseil d’établissement pour 
l’année 2023-2024. 
La proposition est adoptée à l’unanimité.        

 

 

Il est suggéré d’appeler Mme Brigitte Lévesque pour le 
poste de représentant de la communauté. Elle habite 
à St-Paul-de-la-Croix, conduit les autobus scolaires et 
a déjà plusieurs mandats à son actif.  Mme Catherine 
fera un appel pour vérifier son intérêt à se joindre au 
groupe.   
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5. Lecture et adoption du procès-
verbal de l’assemblée régulière 
du 19 juin 2023 

 

Mme Fitzback fait la lecture du procès-verbal de la 
réunion du 19 juin 2023. Le procès-verbal est conforme 
à la rencontre. Quelques petites coquilles (syntaxe) 
seront corrigées et il sera signé par la présidente à la 
prochaine réunion.  
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Émilie Benoit  
 
QUE le procès-verbal de la réunion du 19 juin 2023 du 
conseil d’établissement soit adopté à la suite des 
corrections relevées (coquilles).  

 
  
La proposition est adoptée à l’unanimité.         

 

6. Calendrier des séances :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Mme Fitzback propose les dates et lieux suivants pour 
les réunions à venir :  
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a) Budget de fonctionnement 
du CÉ; 

 

b) Frais de remboursement 
pour les membres et tableau 
des distances; 

 

 

 

 

 

c) Planification des dossiers et 
capsule de formation pour 
les nouveaux membres. 

 

 
 

Le budget donné à tous les conseils d’établissement 
est de 750$.  
 

 
Mme Fitzback mentionne aux membres que des frais 
de déplacement à partir de leur résidence sont 
approuvés pour chacun. Il s’agit de mettre l’adresse de 
la résidence et l’adresse de l’école où se passe la 
réunion pour avoir le bon nombre de kilométrages. Le 
remboursement est de 0,595$ du km ou 0,645$ si 
covoiturage. Les formulaires seront remplis à la 
dernière réunion. Les formulaires seront remis à la 
dernière réunion en juin 2024. 

 
 

Mme Fitzback informe que les nouveaux membres 
doivent visionner quelques capsules pour une 
formation obligatoire. Un document est aussi partagé 
afin de monter les différents points à voir à chaque 
réunion selon le temps de l’année. Mme Fitzback fera 
l’envoi à tous les membres. Ceux qui désirent revoir 
les capsules sont invités à le faire.      

7. Révision et adoption des règles de 
régie interne du conseil 
d’établissement (art. 67 LIP) : 

 

a) Gouvernance du conseil 
d’établissement versus rôle de 
la direction; 

 

 

 

 
 
 
 
 
Mme Fitzback fait la lecture du document des règles 
de régie interne. Elle explique aussi les différents 
mandats et pouvoirs des membres qui siègent sur le 
conseil d’établissement. Elle explique aussi qu’on ne 
peut pas avoir de substitut parent cette année, car tous 
les parents présents lors de l’assemblée générale sont 
maintenant membres du conseil d’établissement. On 
aurait dû nommer un substitut le soir même, mais il n’y 
avait pas de parent disponible. Pas nécessaire de faire 
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une réunion extraordinaire pour combler ce poste si les 
membres sont toujours présents pour former le 
quorum.  

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Véronique April 
 
QUE le document des règles de régie interne soit 
adopté tel quel.  
  

La proposition est adoptée à l’unanimité.         

 

 

8. Formulaires :  

a) Président(e) du conseil 
d’établissement;  

 

b) Représentants au conseil 
d’établissement; 

 

 

c) Dénonciation d’intérêt (art. 70 
LIP). 

 

 

 
 
 
Mme Fitzback donne le formulaire à Mme Benoit pour 
signature. 
 
 
Monsieur Ndjembi avait été nommé représentant au 
comité de parents lors de l’assemblée générale. Mme 
Patricia Ledoux sera substitut.  
 
 
 
Mme Julie donne à chaque membre les formulaires à 
compléter et à signer. 

 

 
  

 

 

 

9. Objets d’approbation :  

 

a) Programmation des activités et 
sorties 2023-2024 (approbation); 

 
 

 
Mme Fitzback fait la lecture des documents pour les 
activités à venir pour les écoles. Le tableau est évolutif 
et sera représenté à chaque réunion.  
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IL EST PROPOSÉ PAR Mme Véronique Santerre 
 
QUE le document des sorties scolaires soit adopté tel 
quel.  
  

La proposition est adoptée à l’unanimité.         

 
Un courriel a été envoyé aux membres pour 
l’approbation de la campagne de financement de 
l’école La Chanterelle avec la vente de confitures de 
La Fraisonnée. Tous les parents ont approuvé la 
campagne de financement qui se fera jusqu’au début 
novembre. Pour l’école Moisson-d’Arts, il y aura une 
vente de thermo-compresses avec commandite 
imprimée (cela offre la chance de faire plus de profit). 
Pour l’école Riou, quatre campagnes seront offertes 
aux parents via un sondage en ligne. Le plus populaire 
sera commandé et la sollicitation se fera avant Noël.  
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10. Points d’information : 

 

10.1 Plan d’action pour prévenir et 
traiter l’intimidation et la violence;  

 

 

10.2 Normes et modalités; 

 

 

 

10.3 Projet éducatif; 

 

 

 

 

 

 
 
 

10.4 Suivi budget (2022-2023); 

 

 
  

 

 

Le plan sera refait selon le nouveau modèle de base 
du Ministère. M. Luc Hallé travaillera sur le projet et 
pourra présenter le tout à la prochaine réunion. 

 

 

Le document a été préparé selon ceux de l’année 
passée. Il n’y a pas de changements. Les documents 
seront envoyés aux parents sous forme de tableau comme 
par les années passées. 

 

Un comité est formé pour l’écriture du projet éducatif 
qui sera en vigueur pour 2023-2028. Il est composé de 
représentants de tous les milieux, tous les cycles et 
plusieurs quarts d’emplois. Plusieurs rencontres sont 
prévues pour travailler sur le dossier. Le dépôt doit être 
fait pour décembre. Possible extension, mais les 
rencontres sont prévues pour avoir terminé le projet tel 
que prévu en décembre. Mme Fitzback fait la lecture 
des questions qui seront envoyées très prochainement 
aux parents via un sondage papier à retourner à 
l’école. 

 

Mme Fitzback aura une rencontre avec la directrice 
des ressources financières afin d’avoir le bilan de 
l’année financière 2022-2023. 

 

11. Rapport des responsables : 

11.1 Enseignants; 

 
 
 
 

 

Riou :  

- Épluchette pour les élèves comme activité de la 
rentrée.  
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11.2 Service de garde ; 

 

 

 

 

11.3 Comité de parents; 

 

 

 

- Tous les élèves de l’école ont participé à l’activité 
École au sommet le vendredi 15 septembre 
dernier.  

 

Notre-Dame-du-Sourire : 

- Épluchette par les membres du Club Optimiste.  

- Retour des déjeuners à tous les derniers vendredis 
du mois.  

- Dans les derniers jours de chaque mois, tirage d’un 
bon d’achat à la librairie parmi les élèves « étoiles 
du mois ».  

 

La Chanterelle :  
- Sortie à Rivière-du-Loup pour l’École au Sommet 

pour la classe de 4e-5e-6e. Les élèves avaient eu 
la chance de faire des pratiques depuis le début de 
l’année en faisant des marches dans la rue de 
l’Église.  

- Collations spéciales à tous les mercredis. 
Enseignement à l’extérieure pour les 2 classes 
pendant quelques périodes par semaine.    

 
 
 
Activités diverses avec des feuilles lors de la journée 
pédagogique en octobre. Pour le 17 novembre, une 
sortie au cinéma est prévue pour tous les enfants du 
service de garde. Des frais de 5$ par participant seront 
demandés.  
 
 
 
Pas de représentant présent à la réunion. Mme Julie 
enverra les informations à Mme Ledoux afin qu’elle 
soit au courant pour la prochaine rencontre.  
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11.4 Trésorerie 

  

 
 

Une demande est faite pour que les 4 factures tirées 
parmi les parents présents lors de l’assemblée 
générale soient remboursées à même le budget. Un 
maximum de 4 factures de 80$ sera remboursé. Les 
gagnants étaient M. Jean Laplante (45,10$), Mme 
Patricia Ledoux (54,15$), M. Fiston Ndjembi-Souna 
(78,50$) et M. Véronique April (78,50$).    
 
 

12.  Question du public :  
Mme Véronique April demande si l’information 
entendue à la radio est vraie concernant l’ajout d’un 
gymnase à l’École Notre-Dame-du-Sourire. Mme 
Fitzback informe qu’un projet a été déposé en ce sens, 
mais que rien n’est confirmé pour la suite des choses. 
Les projets sont faits par le Centre de service et non 
directement par l’école.  

 

 

13. Levée de l’assemblée  

 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nancy Dubé 
QUE l’assemblée soit levée à    20h05. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
 
  

 

 

 

          ___________________________            ___________________________  
            Catherine Fitzback, directrice Emilie Benoit, présidente  


